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PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 

DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE 

DU 13 JUIN 2025 

 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le treize juin, à seize heures,  

 

Les associés de la SCPI ATOUT PIERRE DIVERSIFICATION (la « SCPI ») se sont réunis en 

assemblée générale ordinaire et extraordinaire, au 59 avenue Pierre Mendès France – 75013 Paris, sur 

convocation de la société de gestion parue au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires du 23 mai 

2025 (n°62), ainsi que par lettre ordinaire adressée directement à chacun d’eux, conformément à 

l’article R.214-138 du Code monétaire et financier. 

 

Il a été dressé une feuille de présence à laquelle sont annexés les pouvoirs des associés représentés par 

un mandataire ainsi que les formulaires de vote par correspondance. 

 

L’assemblée procède à la composition du bureau. 

 

Monsieur Philippe SILVA, représentant AEW, Société de Gestion de la SCPI, préside l’assemblée, 

conformément à l’article 20 des statuts (le « Président »). 
 

 HSBC ASSURANCES VIE (France) représentée par Madame Gabrielle ANDRIEU 

 Monsieur Jacques MORILLON 

 
associés présents et acceptants, qui, tant par eux-mêmes que comme mandataires représentent le plus 

grand nombre de voix à l’ouverture de l’assemblée, sont appelés aux fonctions de scrutateurs. 

 

Monsieur Emile DUMONT, Juriste de AEW, est désigné comme secrétaire de séance. 

 

Le Cabinet DELOITTE, Commissaire aux comptes de la SCPI, régulièrement convoqué, est présent. 

 

Le Président rappelle ensuite que l’Assemblée est appelée à délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire : 

 

1. Lecture des rapports de la Société de Gestion, du Conseil de surveillance et du Commissaire 

aux comptes et approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ; 

2. Affectation du résultat ; 

3. Lecture et approbation du rapport du Commissaire aux comptes relatif aux conventions 

soumises à l’article L. 214-106 du Code monétaire et financier ; 

4. Approbation de la valeur comptable, la valeur de réalisation et de la valeur de reconstitution ; 

5. Prélèvement sur la prime d’émission afin de permettre le maintien du niveau par part du report 

à nouveau ; 

6. Prélèvement sur la prime d’émission afin d’apurer le compte des plus ou moins-value de 

cession ; 

7. Distribution au titre des plus-values immobilières ; 

8. Constatation du capital effectif arrêté au 31 décembre 2024 ; 

9. Renouvellement du mandat de l’expert externe en évaluation ; 
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10. Création d’un fonds de remboursement et délégation à la société de gestion de sa dotation 

effective ; 

11. Quitus à donner à la Société de Gestion ; 

12. Pouvoirs pour effectuer les formalités légales ; 

 

 

De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire :  

 

13. Mise en conformité de l’article 2 des statuts avec l’ordonnance n° 2024-662 du 3 juillet 2024 ; 

14. Autorisation donnée à la Société de gestion en vue de la modification de la stratégie 

d’investissement et de la mise à jour corrélative de la note d’information ; 

15. Mise à jour corrélative de l’article 7 des statuts ; 

16. Mise en conformité de l’article 21 des statuts avec l’article 11 de l’ordonnance n° 2024-662 du 

3 juillet 2024 ; 

17. Mise en conformité des articles 21, 22 et 23 des statuts avec l’article 4 de l’ordonnance n° 

2025-230 du 12 mars 2025. 

 

La feuille de présence, arrêtée et certifiée exacte par le bureau, fait ressortir que 6 501 associés 

représentant 395 473 parts sur les 1 042 465 parts composant le capital social (soit 37,94 %), sont 

présents, régulièrement représentés ou ont voté par correspondance. 

 

Il est précisé que la SCPI étant en ouverture de capital, le nombre de parts retenues tient compte des 

souscriptions reçues par la société de gestion et enregistrées sur le registre des ordres à la date de la 

convocation des associés à ladite assemblée.  

 

Dans un premier temps, le Président constate que les associés présents, représentés ou ayant voté par 

correspondance, possèdent plus du quart des parts composant le capital social, et que l’assemblée, 

régulièrement constituée, peut valablement délibérer sur les résolutions à caractère ordinaire. 

 

Dans un second temps, le Président constate que les associés présents, représentés ou ayant voté par 

correspondance, possèdent moins de la moitié des parts composant le capital social, l’assemblée ne 

peut donc pas délibérer sur les résolutions à caractère extraordinaire.  

 

En conséquence, le Président déclare que, conformément à la loi, une nouvelle assemblée 

extraordinaire a été convoquée dans les délais légaux pour délibérer sur l’ordre du jour comprenant les 

résolutions à caractère extraordinaire et sera réunie le 25 juin 2025 à 16h00 au siège social de la SCPI. 

 

Puis le Président dépose sur le bureau pour être mis à la disposition des associés : 

- un exemplaire de l’avis de convocation paru au B.A.L.O. en date du 23 mai 2025, 

- une copie de la lettre de convocation envoyée à chacun des associés et une copie de la lettre 

de convocation adressée au commissaire aux comptes, 

- la feuille de présence, 

- les pouvoirs des associés représentés, 

- les formulaires de vote par correspondance. 

 

Par ailleurs, il rappelle que : 

- le rapport de gestion de la société de gestion, 

- le rapport du conseil de surveillance, 

- l’ordre du jour, 

- les projets de résolutions présentées et/ou agréées par la société de gestion, 

- les formulaires uniques de vote par procuration ou par correspondance, 

ont été transmis à chaque associé préalablement à l’assemblée, avec la lettre de convocation.  
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L’assemblée lui donne acte de ces déclarations. 

 

Le Président donne lecture à l’Assemblée du rapport de la Société de Gestion et des comptes et 

annexes de l’exercice 2024.  

 

Le Président du Conseil de surveillance, Monsieur Jacques MORILLON donne ensuite lecture du 

rapport du Conseil de surveillance. 

 

Puis, le cabinet DELOITTE, commissaire aux comptes titulaire, procède à la lecture des rapports. 
 
La parole est ensuite donnée à l’assemblée.  

 

Après ces échanges, personne ne demandant plus la parole, le Président soumet successivement aux 

voix les résolutions suivantes :  

 

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire : 

 

PREMIERE RESOLUTION 

L’Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales 

Ordinaires, après avoir entendu la lecture des rapports de la Société de Gestion, du Conseil de 

surveillance et du Commissaire aux comptes, approuve les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 

2024 tels qu'ils ont été présentés. 

 

• Nombre de parts présentes ou représentées : 395 473 

Nombre de voix pour : 392 861 

Nombre de voix contre : 149 

Abstentions : 2 291   

Nuls : 172        

 

Cette résolution est adoptée. 

 

DEUXIEME RESOLUTION 

L’Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales 

Ordinaire, constate l’existence d’un bénéfice de 35 900 443,74 euros qui, augmenté du report à 

nouveau de l’exercice précédent de 17 496 981,89 euros, et de l’affectation de la prime d’émission de 

2 266,65 euros conformément à l’article 7.2 des statuts,  forme  un résultat distribuable de 53 399 

692,28 euros, somme qu’elle décide d’affecter de la façon suivante : 

 

- A la distribution d’un dividende, une somme de : 36 386 070,36 euros ;  

- Au report à nouveau, une somme de : 17 013 621,92 euros. 

 

• Nombre de parts présentes ou représentées : 395 473 

Nombre de voix pour :  391 968 

Nombre de voix contre :  441 

Abstentions : 2 823   

Nuls : 241        

 

Cette résolution est adoptée. 
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TROISIEME RESOLUTION 

L’Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales 

Ordinaires, prend acte du rapport du Commissaire aux Comptes concernant les conventions soumises à 

l’article L. 214-106 du Code monétaire et financier, et en approuve les conclusions. 

 

• Nombre de parts présentes ou représentées : 395 473 

Nombre de voix pour :  392 177 

Nombre de voix contre : 233   

Abstentions : 2 822   

Nuls : 241      

 

Cette résolution est adoptée 

 

QUATRIEME RESOLUTION 

L’Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales 

Ordinaires, et conformément à l’article 21 des statuts encore applicable au jour de la présente 

assemblée, approuve la valeur comptable, la valeur de réalisation et la valeur de reconstitution telles 

qu’elles ont été déterminées par la Société de gestion, à savoir :  

 

- la valeur nette comptable qui ressort à 748 497 549 euros, soit 718,08  euros pour une part ; 

- la valeur de réalisation qui ressort à 679 783 668 euros, soit 652,16 euros pour une part ; 

- la valeur de reconstitution qui ressort à 790 922 349 euros, soit 758,78 euros pour une part. 

 

• Nombre de parts présentes ou représentées : 395 473 

Nombre de voix pour : 391 153   

Nombre de voix contre : 854   

Abstentions : 3 285   

Nuls : 181   

 

Cette résolution est adoptée. 

 

CINQUIEME RESOLUTION 

L’Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales 

Ordinaires, autorise la Société de Gestion, conformément à l’article 7.2 des statuts de la SCPI, à 

réaliser un prélèvement sur la prime d’émission, pour chaque nouvelle part émise représentative de la 

collecte nette entre le 1er janvier 2025 et le 31 décembre 2025, d’un montant de 16,32 euros par part, et 

ce afin de permettre le maintien du niveau par part du report à nouveau existant au 31 décembre 2024. 

 

• Nombre de parts présentes ou représentées : 395 473 

Nombre de voix pour : 372 092 

Nombre de voix contre : 19 069 

Abstentions : 4 108   

Nuls : 204     

 

Cette résolution est adoptée. 
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SIXIEME RESOLUTION 

L’Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales 

Ordinaires, autorise la Société de Gestion, à réaliser un prélèvement sur la prime d’émission, d’un 

montant de 4 125 579,91 € euros, et ce afin d’apurer les pertes constatées au 31 décembre 2024 sur le 

compte des plus ou moins-value de cession. 

 

• Nombre de parts présentes ou représentées : 395 473 

Nombre de voix pour : 370 739 

Nombre de voix contre : 18 988   

Abstentions : 5 574  

Nuls : 172   

 

Cette résolution est adoptée. 

 

SEPTIEME RESOLUTION 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales 

Ordinaires,  

 

Prend acte de la distribution de sommes d’un montant total de 1 249 220,40 €, soit 1,20 € par part en 

pleine jouissance, prélevées sur le compte de réserve des « plus ou moins-value sur cessions 

d’immeubles », conformément à la 9ème résolution de la précédente Assemblée Générale du 11 juin 

2024,  

 

Sous réserve de l’adoption de la résolution précédente, autorise la Société de gestion à distribuer le 

cas échéant des sommes prélevées sur le compte de réserve des « plus ou moins-value sur cessions 

d’immeubles » dans la limite du stock des plus-values nettes réalisées en compte à la fin de chaque 

trimestre civil de l’exercice en cours. 

 

Cette autorisation est donnée jusqu'à l’Assemblée Générale se tenant en 2026 afin de statuer sur les 

comptes de l’exercice 2025. 

 

Il sera le cas échéant prélevé sur ladite distribution effectuée auprès des associés relevant de l’impôt 

sur le revenu le montant d’impôt sur la plus-value acquitté par la SCPI pour une part détenue par un 

associé relevant de l’impôt sur le revenu, au titre des plus-values sur cessions d’actifs immobiliers 

réalisées par la SCPI. 

 

La distribution le cas échéant de ces sommes sera effectuée, pour les parts en jouissance à la date de la 

distribution, aux propriétaires des parts détenues en pleine propriété et aux usufruitiers pour les parts 

dont la propriété est démembrée, à charge pour eux d’en reverser tout ou partie aux nus-propriétaires 

en cas de convention contraire. 

  

• Nombre de parts présentes ou représentées : 395 473 

Nombre de voix pour : 374 571   

Nombre de voix contre : 17 675   

Abstentions : 3 055  

Nuls : 172    

Cette résolution est adoptée.  
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HUITIEME RESOLUTION 

L’Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales 

Ordinaires, sur proposition de la Société de Gestion, arrête le capital effectif de la SCPI au 31 

décembre 2024 à la somme de 479 486 520 euros. 

 

• Nombre de parts présentes ou représentées : 395 473 

Nombre de voix pour : 378 867   

Nombre de voix contre : 198   

Abstentions : 16 226   

Nuls : 172      

 

Cette résolution est adoptée. 

 

NEUVIEME RESOLUTION 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales 

Ordinaires, accepte la candidature de l’expert externe en évaluation Jones Lang Lasalle, immatriculé 

au Registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 444 628 150, qui lui a été présentée 

par la Société de gestion. Il entrera en fonction le 1er janvier 2025 et son mandat prendra fin le 31 

décembre 2029.  

 

• Nombre de parts présentes ou représentées : 395 473 

Nombre de voix pour : 389 982 

Nombre de voix contre : 776   

Abstentions : 4 454   

Nuls : 251      

Cette résolution est adoptée. 

 

DIXIEME RESOLUTION 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales 

Ordinaires, après avoir pris connaissance du texte des résolutions et entendu la lecture du rapport de la 

Société de Gestion ainsi que du rapport du Conseil de Surveillance, décide, sous réserve de l’adoption 

de la 15ème résolution : 

 

1) de créer un fonds de remboursement, conformément aux dispositions de l’article 422-231 

alinéa 1 du Règlement Général de l’Autorité des Marchés Financiers 

 

2) d’autoriser la Société de Gestion à procéder à la dotation dudit fonds de remboursement dans 

la limite d’un montant maximum de 3 000 000 euros, en une ou plusieurs fois par 

prélèvement sur les produits des cessions d'éléments du patrimoine immobilier locatif à 

compter du 1er janvier 2025 jusqu’à l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de 

l’exercice clos le 31 décembre 2025.  

 

3) de déterminer les critères et modalités d'accès au fonds de remboursement comme suit : 

 

- Les associés dont la demande de retrait est inscrite sur le registre des retraits depuis 

plus de 9 mois pourront bénéficier du remboursement de tout ou partie de leurs parts 

en attente sur ledit fonds de remboursement ; 

 

 

- La demande de remboursement formulée par un associé ne pourra excéder 34 parts. 

Dans le cas où un associé présenterait une demande de remboursement supérieure à 34 
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parts, le remboursement effectif sera limité à 34 parts. En tout état de cause, le total 

des remboursements accordés ne pourra excéder le montant maximum de dotation du 

fonds ; 

 

- Conformément aux dispositions de l’article 422-230 du Règlement Général de 

l’Autorité des Marchés Financiers le prix auquel s’effectuera le remboursement des 

parts sera égal à valeur de réalisation diminuée de 10 % ;  

 

- Chaque associé ne pourra bénéficier que d’un seul remboursement sur la durée du 

fonds ; 

 

- La Société de Gestion adressera, dans l’ordre chronologique d’inscription au registre 

des demandes de retrait, un courrier recommandé aux associés remplissant les 

conditions susmentionnées. Ce courrier précisera notamment :  

i. que l’associé peut obtenir, sur demande expresse, le remboursement de ses 

parts par prélèvement sur le fonds de remboursement, en transmettant un 

formulaire communiqué par la Société de Gestion ;  

 

ii. que l’associé souhaitant obtenir le remboursement de ses parts dispose d’un 

délai d’un mois à compter de l’envoi du courrier par la Société de Gestion 

pour faire connaître son intention de bénéficier du remboursement de ses parts 

;  

 

iii. qu’en cas de demande de remboursement formulée par l’associé, le 

remboursement sera exécuté sur le fonds, le mois suivant la réception de la 

demande par la Société de Gestion, dans l’ordre chronologique d’inscription 

sur le registre des retraits, et dans la limite des capacités de remboursement du 

fonds ;  

 

iv. qu’en cas de refus ou d’absence de réponse de l’associé au courrier, dans un 

délai d’un mois à compter de l’envoi de ce courrier, l’associé ne pourra plus 

prétendre au bénéfice du fonds de remboursement et sera réputé maintenir sa 

demande de retrait inscrite au registre, conformément aux dispositions de 

l’article 422-218 du Règlement Général de l’Autorité des Marchés 

Financiers ; 

 

v. que dans l’hypothèse où le nombre de parts en attente, d’un associé, sur le 

registre des retraits excéderait 34 parts, et que sa demande de retrait ne 

pourrait être que partiellement exécuté à partir du fonds de remboursement, 

les parts non remboursées conserveront leur rang dans le registre des retraits. 

 

4) déléguer à la Société de Gestion la reprise des sommes disponibles sur le fonds de 

remboursement, conformément aux dispositions de l’article 422-233 du Règlement Général de 

l’Autorité des Marchés Financiers ; 

 

5) d’autoriser la Société de Gestion à mettre à jour la note d’information de la SCPI afin d’y 

inclure les critères et modalités d'accès au fonds de remboursement tels que décrits ci-dessus. 
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• Nombre de parts présentes ou représentées : 395 473 

Nombre de voix pour : 387 501   

Nombre de voix contre : 2 048   

Abstentions : 5 709  

Nuls : 205      

 

Cette résolution est adoptée. 

 

ONZIEME RESOLUTION 

L'Assemblée Générale donne à la Société de Gestion quitus entier et sans réserve pour l'exercice clos 

le 31 décembre 2024. 

 

En tant que de besoin, elle lui renouvelle sa confiance aux fins d'exécution de son mandat dans 

l'intégralité de ses dispositions. 

 

• Nombre de parts présentes ou représentées : 395 473 

Nombre de voix pour : 389 776   

Nombre de voix contre : 945   

Abstentions : 4 570   

Nuls : 172      

 

Cette résolution est adoptée. 

 

 

DOUZIEME RESOLUTION 

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait des présentes afin 

d’effectuer toutes formalités légales de dépôt et de publicité. 

 

• Nombre de parts présentes ou représentées : 395 473 

Nombre de voix pour : 391 292   

Nombre de voix contre : 298   

Abstentions : 3 701   

Nuls : 172      

 

Cette résolution est adoptée. 
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    * 

*      * 

    * 

 

 

Plus rien n’étant à délibérer et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée. 

 

 

De tout ce qui précède il a été dressé le présent procès-verbal pour servir et valoir ce que de droit. 

 

 

 

 

LE PRESIDENT  LE SECRETAIRE 

Monsieur Philippe SILVA          Monsieur Emile DUMONT 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES SCRUTATEURS 

 

Monsieur Jacques MORILLON     HSBC ASSURANCES VIE  

       Madame Gabrielle ANDRIEU 
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